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Erwägungen

E. 3
L'assuré a droit à l'indemnité de chômage à la condition notamment qu’il soit apte au
placement (art. 8 al. 1 let. f LACI). Aux termes de l’art. 15 al. 1 LACI, est réputé apte à être
placé le chômeur qui est disposé à accepter un travail convenable et à participer à des
mesures d’intégration et qui est en mesure et en droit de le faire. a) L'aptitude au placement
comprend ainsi trois éléments : la capacité de travail d'une part, c'est-à-dire la faculté de
fournir un travail - plus précisément d'exercer une activité lucrative salariée - sans que

- 10 - l'assuré en soit empêché pour des causes inhérentes à sa personne, la disposition à
accepter un travail convenable au sens de l'art. 16 LACI d’autre part, ce qui implique non
seulement la volonté de prendre un tel travail s'il se présente, mais aussi une disponibilité
suffisante quant au temps que l'assuré peut consacrer à un emploi et quant au nombre des
employeurs potentiels. L’aptitude au placement impose également que l’assuré soit en droit
d’exercer une activité lucrative, notamment par exemple au regard du droit des étrangers
(ATF 125 V 51 consid. 6a ; 123 V 214 consid. 3 ; TF [Tribunal fédéral] 8C_330/2011 du 26
janvier 2012 consid. 3 ; TFA [Tribunal fédéral des assurances] C 138/01 du 10 décembre
2001 consid. 1b). L'aptitude au placement peut être niée notamment en raison de recherches
d'emploi continuellement insuffisantes, en cas de refus réitéré d'accepter un travail
convenable, ou encore lorsque l'assuré limite ses démarches à un domaine d'activité dans
lequel il n'a, concrètement, qu'une très faible chance de trouver un emploi (ATF 125 V 51
consid. 6a et TF 8C_330/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3 précités). b) Partant de ces
principes, le Tribunal fédéral considère de jurisprudence constante qu’un étudiant est apte à
être placé s’il accepte d’exercer durablement, à côté de ses études, une activité lucrative, à
temps partiel ou à temps complet, et est en mesure de le faire. En revanche, un étudiant est
inapte à être placé s’il ne peut accepter que quelques travaux ou emplois de relativement
courte durée notamment pendant les périodes de vacances entre deux semestres
académiques. Du point de vue de l’aptitude au placement, la situation de l’étudiant est en
définitive assez semblable à celle qui concerne les assurés en emploi temporaire au sens de
l’art 14 al. 3 OACI (ATF 120 V 392 consid. 2a ; 120 V 385 consid. 4 ; 108 V 100 consid.
2). c) L’aptitude au placement ne souffre pas de gradation qui permettrait des situations
intermédiaires entre l’aptitude et l’inaptitude au placement (aptitude partielle) auxquelles la
loi attacherait des conséquences particulières. En effet, c’est sous l’angle de la perte de

- 11 - travail à prendre en considération (art. 11 al. 1 LACI) qu’il faut, le cas échéant, tenir
compte du fait qu’un assuré au chômage ne peut ou ne veut pas travailler à plein temps.
Ainsi soit un assuré est disposé à accepter un travail convenable et il est apte au placement,
soit il ne l’est pas et doit être déclaré inapte au placement (ATF 125 V 51 consid. 6a).
Lorsqu’un assuré ne recherche qu’une activité à temps partiel, soit parce qu’il exerce déjà
une autre activité professionnelle qu’il n’a pas l’intention d’abandonner, soit parce qu’il



souhaite consacrer le temps libre ainsi réservé à un loisir ou à sa famille, il ne subit qu’une
perte de travail partielle, qui n’exclut donc pas une pleine aptitude au placement, mais
entraîne une réduction proportionnelle de l’indemnité journalière (DTA 2004 p. 199 ss
consid. 2 ; ATF 125 V 51 consid. 6c/aa). d) Par ailleurs, si un assuré fréquente un cours
durant la période de chômage (sans que les conditions des art. 59 ss LACI soient réalisées),
il doit, pour être reconnu apte au placement, être disposé - et être en mesure de le faire - à
arrêter le cours pour reprendre un emploi, tout en remplissant pleinement son obligation de
recherches d'emploi. Les exigences en matière de disponibilité et de flexibilité sont plus
élevées lorsqu'il s'agit d'un assuré suivant un cours de par sa propre volonté et à ses frais. Il
est alors tenu de poursuivre ses recherches d'emploi de manière qualitativement et
quantitativement satisfaisantes et être disposé à interrompre le cours en tout temps. A cet
égard, de simples allégations de l'assuré ne suffisent pas (ATF 122 V 265 consid.4 ; TF
8C_466/2010 du

E. 8
février 2011 consid. 4.2 et références citées ; 8C_891/2012 du 29 août 2013 consid. 4). Pour
juger si l’assuré remplit cette condition, l’administration doit se fonder sur le caractère
vraisemblable de la possibilité d’interrompre la formation dans de brefs délais et sur la
volonté de l’assuré de le faire. Toutes les circonstances doivent être examinées : coût de la
formation ; ampleur de celle-ci et moment de la journée où elle a lieu ; possibilité de
remboursement partiel en cas d’interruption de celle- ci ; comportement de l’assuré. Les
éléments objectifs sont donc

- 12 - déterminants (TF 8C_933/2008 du 27 avril 2009 consid. 4.3.1 ; Boris Rubin,
Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, Genève/Zurich/Bâle 2014, n° 50 ad art. 15
al. 1 LACI). e) Quant aux directives administratives, édictées par le SECO, elles rappellent
que la volonté de l’assuré d’accepter une activité salariée est un élément fondamental de
l’aptitude au placement. Il ne suffit pas que l’assuré déclare qu’il est disposé à être placé. Il
doit se mettre à la disposition du service de l’emploi et accepter tout travail réputé
convenable qui lui est offert. Il doit également chercher activement un emploi et participer à
une mesure de réinsertion (Bulletin LACI IC, octobre 2012, chiffre B219). Si l’assuré suit
pendant son chômage un cours qui n’a pas été approuvé par l’assurance-chômage, son
aptitude au placement lui sera reconnue uniquement s’il est établi qu’il est disposé et en
mesure d’interrompre le cours en tout temps pour prendre un emploi (Bulletin LACI IC,
octobre 2012, chiffre B265). 4. In casu, il a été établi que l’assuré était disposé à accepter un
travail convenable, tout en suivant en parallèle une formation prise en charge par ses soins,
ce qui n’est pas remis en cause par le recourant. Reste dès lors à examiner si l’excercice
d’une activité lucrative était possible en parallèle au cursus spécifique poursuivi et cas
échéant, à quel taux. a) Le plan d’études de l’école H.________ fait état d’un système
d’enseignement en cours d’emploi, soit d’une formation continue, de sorte que la formation
et l’exercice d’une activité professionnelle sont présumées pouvoir être menées de front.
L’attestation du 19 septembre 2014, émanant de cet institut de formation, confirme
d’ailleurs le caractère obligatoire de l’exercice d’une activité professionnelle, possible au
demeurant à un taux de 90%, à défaut de quoi un stage en entreprise d’au minimum cinq
mois doit être effectué.

- 13 - Concrètement, la brochure relative à la formation entreprise indique 450 heures
devant être consacrées à la formation, soit 300 heures déployées pour l’enseignement et les
travaux pratiques, 50 heures pour les cours en e-learning et environ 100 heures en vue



d’effectuer le travail de diplôme. Sur ce dernier sujet, il convient d’écarter l’argument
avancé par l’assuré qui voudrait que le temps consacré au travail de diplôme serait englobé
dans les 300 heures d’enseignement et de travaux pratiques. Ces affirmations ne
correspondent manifestement pas au plan d’études distinguant clairement ce travail de
rédaction des heures d’enseignement et de travaux pratiques. En outre, les allégués de
l’assuré à ce stade de la procédure sont contredits par ses premières déclarations, telles que
contenues dans son courrier du 29 octobre 2013 à l’adresse de l’intimé. Dans ce contexte,
selon une jurisprudence constante, il convient, en présence de deux versions différentes et
contradictoires d'un fait, d'accorder la préférence à celle que l'assuré a donnée alors qu'il en
ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant être
consciemment ou non le fruit de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a et
références citées ; RAMA 2004 n° U 515 p. 420 consid. 1.2 ; VSI 2000 p. 201 consid. 2d).
Partant, l’on se limitera à retenir les informations contenues dans la brochure émise par
l’institut de formation. Cette conclusion s’impose d’autant plus si l’on additionne les jours
de formation (seize vendredis et samedis de cours d’une durée de huit heures,
respectivement six heures) aux journées de cours consécutives du 30 septembre 2013 au 5
octobre 2013 (46 heures) en sus des travaux pratiques, il apparaît manifestement que 300
heures ne sauraient englober le temps nécessaire à l’élaboration d’un travail de diplôme.
Enfin, l’on ajoutera que l’absence de mention précise sur le plan d’études du nombre
d’heures impliqué par le travail de diplôme est

- 14 - inhérente au caractère strictement personnel des réquisits d’une telle rédaction. La
charge représentée par celle-ci variera nécessairement en fonction de chaque étudiant,
tandis que l’on ne saurait retenir au titre de valeur absolue la mention de 25 heures indiquée
dans l’attestation du 19 septembre 2014 de H.________. b) A ce stade, il convient
d’examiner si la planification des 450 heures de formation est compatible avec l’exercice
d’une activité professionnelle au taux de 90%, ainsi que l’a retenu l’intimé. La période de
formation a in casu débuté le 30 septembre 2013 et était supposée se terminer le 7 juin
2014, tandis que le travail de diplôme a finalement été présenté le 27 juin 2014, ce qui
permet de déduire que le cursus a duré en tout 39 semaines. Selon les statistiques relatives à
la durée normale du travail dans les entreprises selon la division économique (DNT),
édictées par l’Office fédéral de la statistique (OFS), la durée normale du travail était de 41,7
heures hebdomadaires en 2013 dans le secteur tertiaire, que l’on peut effectivement arrondir
à 42 heures, usuellement réparties sur une semaine de cinq jours du lundi au vendredi. Pour
autant qu’un employeur consente à l’exercice d’un horaire modulable compte tenu des
réquisits de la formation en cause, il n’apparaît pas invraisemblable qu’un employé à 100%
puisse simultanément garantir une moyenne hebdomadaire de 42 heures de travail sur 39
semaines tout en consacrant quelque 450 heures au cursus proposé par l’école H.________.
Dans cette hypothèse, l’horaire quotidien moyen en entreprise assumé par l’employé serait
d’un peu plus de neuf heures, alors qu’il devrait se libérer en moyenne onze heures et demi
par semaine en vue de sa formation (450/39), partiellement réparties en soirée et durant le
week-end (cf. à cet égard : TF 8C_330/2011 du 26 janvier 2012 consid. 6). Dès lors, force
est d’observer que le raisonnement purement mathématique et abstrait opéré par le SECO
tombe à faux en l’espèce.

- 15 - Cependant, quoi qu’en dise l’assuré, l’on ne saurait pour autant le considérer comme
disponible à l’emploi à 100% dans le cas particulier, dans la mesure où la démonstration
supra n’est valable que dans la situation d’une personne en poste, ayant acquis la confiance



de son employeur, lequel serait en conséquence davantage enclin à accorder des
aménagements des horaires de travail à son salarié en formation complémentaire ou
continue, tout particulièrement si le cursus poursuivi venait parallèlement servir les intérêts
de l’entreprise à terme. Le cas de l’assuré n’est pas assimilable à un tel contexte, ainsi que
l’a exposé à juste titre l’intimé au considérant 9 de sa décision sur oppositions du 17 février
2014. Le fait que l’assuré ait décroché un emploi dès le 1er mars 2014 auprès de
Z.________SA où il a pu poursuivre la formation en cause, ne change rien à ce constat, son
nouveau contrat de travail étant premièrement postérieur à la décision litigieuse.
Deuxièmement, les concessions de cet employeur afin que l’assuré pût mener à bien sa
formation apparaîssent proportionnées et pragmatiques étant donné que le cursus allait être
mené à son terme quelques semaines plus tard. Au demeurant, la majorité des potentiels
employeurs, sollicités avant le début de la formation, auraient vraisemblablement bien
plutôt envisagé dans le cas de l’assuré la conclusion d’un contrat de travail prévoyant un
taux d’activité de 90%, à tout le moins jusqu’à la fin du cursus poursuivi, dans le but
précisément de prévenir tout risque de violation des dispositions du droit du travail. Partant,
il convient de se rallier aux arguments développés par le SDE dans la décision sur
oppositions litigieuse et de retenir l’aptitude au placement de l’assuré, compte tenu toutefois
d’une disponibilité à l’emploi limitée à 90% dès le 29 août 2013.

- 16 - L’on notera à toutes fins utiles que le dies a quo de cette restriction, sur lequel
l’intimé s’est du reste expliqué, n’est pas contestée par les parties et ne prête pas flanc à la
critique. c) L’on relèvera également qu’il n’y a pas lieu de faire application de la
jurisprudence citée supra en lien avec l’abandon exigible de la formation entreprise (cf.
considérant 3d), ni d’ailleurs de celle citée expressément par le SECO aux termes de son
mémoire de recours du 18 mars 2014 in TFA 116/06 du 8 août 2006, dans la mesure où la
question du présent litige a trait au degré de disponibilité à l’emploi, et non pas strictement
à l’aptitude ou l’inaptitude au placement de l’assuré. Dans l’arrêt mis en exergue par le
recourant, le Tribunal fédéral des assurances a en effet tranché la situation d’un assuré qui
poursuivait une formation universitaire de base à plein temps (« Vollzeit- Studium ») en vue
de l’obtention d’un bachelor, dont les recherches d’emploi étaient régulièrement
insuffisantes, et qui n’était plus en mesure d’assurer une activité lucrativité salariée, fût-ce à
temps partiel. La Haute Cour s’est ainsi prononcée sur la notion d’aptitude au placement –
non reconnue en l’espèce – et non pas strictement sur la question du taux de dispoibilité à
l’emploi de l’intéressé. La jurisprudence citée par le recourant ne fait donc pas état d’un cas
comparable à celui de l’assuré, dont l’aptitude au placement a été à bon droit reconnue, dont
les recherches d’emploi ont été qualifiées de suffisantes et qui est déjà titulaire d’une
formation de base complète. Comme mentionné ci-dessus, il n’y a pas lieu d’examiner si
l’assuré est effectivement susceptible d’abandonner la formation débutée en septembre
2013, puisque la diminution de sa disponibilité à l’emploi, à concurrence de 90%, reflète la
part de son engagement consacrée au cursus corrélatif. d) En dernier lieu, l’on notera que la
question de l’aptitude au placement durant les jours consécutifs de cours assumés par
l’assuré,

- 17 - singulièrement pour la période s’étendant du lundi 30 septembre 2013 au vendredi 5
octobre 2013, peut rester ouverte, dans la mesure où elle ne fait partie ni de l’objet du litige,
ni de l’objet de la contestation (cf. sur ce sujet : ATF 130 V 501 consid. 1.2 ; 122 V 34
consid. 2a et les références). 5. En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté, ce qui
entraîne la confirmation de la décision sur oppositions attaquée. Il n’y a pas lieu de



percevoir de frais judiciaires, la procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA), ni d’allouer
de dépens, vu l’issue du litige (art. 55 LPA-VD et 61 let. g LPGA).

- 18 - Par ces motifs, la juge unique p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté. II. La décision
sur oppositions, rendue le 17 février 2014 par le Service de l'emploi, est confirmée. III. Il
n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. La juge unique : La greffière : Du
L'arrêt qui précède est notifié, par l’envoi de photocopies, à : - Secrétariat d'Etat à
l'économie, à Berne, - Service de l'emploi, Instance Juridique Chômage, à Lausanne -
T.________, à [...]. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art.
113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai
6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1
LTF). La greffière :
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